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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte de l’étude 

 

Dans le cadre du PAPI (programme d’actions de prévention des inondations) Gave de Pau amont, 
le PLVG (Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves) a défini un programme d’actions liés au 
fonctionnement des cours d’eau et à la prévention des inondations. 

 

Deux actions du programme ont amené le PLVG à lancer la présente étude :  

 Action 1-6 : Elaboration d’un modèle numérique 2D entre Villelongue et Saint-Pé-de-Bigorre ; 

 Action 6-2 : Etude pour vérifier l’utilité et la faisabilité de considérer la Voie Verte des Gaves 

comme un ouvrage de protection hydraulique avec analyse des zones d’expansion des crues 

potentielles en réalisant une analyse multicritère. 

Ancienne voie ferrée longeant le Gave de Pau, la Voie Verte des Gaves a été transférée de la 
SNCF au PLVG en 1999, qui l’a converti en piste cyclable.  

  
Figure 1 : Présentation de la Voie Verte à son extrémité amont 

Ses dimensions conséquentes (4m en crête, 4 à 10 m en base), sa position en limite d’espace 
de mobilité du Gave et la présence de nombreux ouvrages de transparence hydraulique pour les 
affluents du Gave font que le PLVG souhaite étudier la possibilité d’utiliser cette Voie Verte 
comme un ouvrage de protection contre les crues à part entière (modification des modes de 
gestion des ouvrages mobiles, abaissement ou surélévation de tronçons de la chaussée, …), tout 
en assurant une homogénéité avec des études menées en parallèle pour protéger la ville de 
Lourdes, en aval de la piste et d’aménagement du lac des Gaves, dans l’amont du secteur. 

 

Au-delà de l’aspect purement technique (hydrologie, hydraulique, géotechnique), une partie 
majeure de l’étude consiste à réaliser l’Analyse Multi Critères des scénarios d’aménagements à 
tester. En effet, en comparant les dégâts par fréquence d’apparition (tel débit tous les X ans) 
avant et après aménagement, la rentabilité financière, et donc la pertinence de l’aménagement, 
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peuvent être quantifiées, pour servir d’aide à la décision, tant pour les techniciens qu’élus et 
financeurs. 

1.1 Zone d’étude 

Les communes des Hautes Pyrénées (65) comprises dans la zone d’étude sont :  

 Adast 

 Agos-Vidalos 

 Argelès-Gazost 

 Aspin-En-Lavedan 

 Ayros-Arbouix 

 Ayzac-Ost 

 Beaucens 

 Boô-Silhen 

 Ger 

 Geu 

 Lau Balagnas 

 Lourdes 

 Lugagnan 

 Peyrouse 

 Pierrefitte-Nestalas 

 Préchac 

 Saint-Pé-De-Bigorre 

 Saint-Savin 

 Soulom 

 Villelongue 

 Poueyferré 

 Viger 

 

Les cours d’eau étudiés sont le Gave de Pau, le Gave de Cauterets et le Gave d’Azun.  

 

1.2 Phasage de l’étude 

L’étude comprend deux tranches et six phases :  

 Tranche ferme :  

 Phase 1 : Etat des lieux ; 

 Phase 2 : Diagnostic ; 

 Phase 3 : Propositions de solutions au stade faisabilité ; 

 Tranche optionnelle :  

 TO1 : journées de terrain complémentaires ; 

 TO2 : Etudes géotechniques ; 

 TO3 : Définition du programme de travaux. 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Le présent document est le rapport AMC de la phase 2 – diagnostic 

Hautes Pyrénées 

Pyrénées 

Atlantiques 
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Figure 2 : Zone d’étude 

 

1.3 Présentation de l’ouvrage 

 

Les voies vertes sont des voies réservées à la circulation non motorisée, destinées aux piétons, 
cyclistes, rollers et personnes à mobilité réduite… Elles sont aménagées sur les chemins de 
halage des canaux et rivières, d’anciennes voies ferrées, des promenades littorales, des routes 
forestières, des sentiers passés ou dans les parcs urbains. 

 

La Voie Verte des Gaves est implantée sur l’ancienne voie ferrée Lourdes – Soulom, inaugurée 
en 1884 et électrifiée en 1913. La voie ferrée a été mise hors service en 1992, puis rétrocédée 
par RFF en 1999 au Syndicat Mixte de Développement Rural de l'Arrondissement d'Argelès 
Gazost, qui en décide la transformation en voie verte, l’inauguration du nouvel ouvrage ayant lieu 
le 1er juillet 2000.  

 

Le SMDRA fusionne le 1er janvier 2014 avec le Syndicat Mixte du Pays des Vallées des Gaves 
et le Syndicat Mixte de la Haute Vallée des Gaves pour donner naissance au PLVG, qui a la 
charge de la gestion de la Voie Verte et a pris le 1er janvier 2017 la compétence GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations). 
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D’une longueur de 17 km, elle s’étend de Lourdes à la gare de Pierrefitte Nestalas, d’abord en 
rive droite du gave de Pau dans sa partie Nord, puis en rive gauche après passage par le pont 
de fer à Boô Silhen. La largeur moyenne de la piste en bitume est d’environ 2.5 m. 

Nos nombreuses visites sur site ont permis d’apprécier la popularité du site des promeneurs, 
cyclistes et rollers, surtout les beaux jours revenus, (le PLVG estime sa fréquentation à plus de 
100 000 personnes par année, avec 500 personnes en moyenne par jour en été). 

En accord avec le PLVG, le Point Kilométrique PK0 de la piste a été fixée au droit de l’amont de 
la gare de Pierrefitte Nestalas, afin d’avoir un repère pérenne. 

  
Figure 3 : Point Kilométrique 0 de la Voie Verte 
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Figure 4 : Emprise de la Voie Verte  

Commune Linéaire (m) Part

Adast 1466 9%

Agos-Vidalos 498 3%

Argelès-Gazost 1696 10%

Ayzac-Ost 1996 12%

Boô-Silhen 1732 10%

Ger 1528 9%

Geu 1857 11%

Lau-Balagnas 1929 11%

Lourdes 1902 11%

Lugagnan 1134 7%

Pierrefitte-Nestalas 933 6%

Saint-Savin 190 1%

Total 16861 100%
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1.4 Principe de l’analyse d’ACB-AMC 
L’analyse économique des projets de protection contre les crues est aujourd’hui une exigence de 
plus en plus forte des décideurs et partenaires financiers de ces projets. 

  

La première vocation de l’analyse économique est de permettre aux décideurs et aux financeurs 
d’apprécier les coûts et les bénéfices collectifs attendus des projets. Elle permet d’apprécier 
si les bénéfices attendus d’un projet sont supérieurs ou non à ses coûts, et donc si le projet est 
économiquement opportun du point de vue de l’investissement consenti. On notera qu’en matière 
d’inondation, les bénéfices représentent essentiellement les dommages évités. 

 

L’analyse économique se définit ainsi sur la base de deux composantes complémentaires : 

✓ L’estimation des dommages et du risque en situation existante (sans le projet). Elle 
nécessite notamment un recensement des enjeux aussi précis que possible. 

✓ L’estimation des dommages et du risque en situation projetée (après réalisation de 
l’aménagement). Cette deuxième phase a pour objet d’évaluer l’intérêt à mettre en œuvre 
un aménagement visant à réduire le risque identifié.  

 
La comparaison des coûts induits lors de ces deux situations permet d’estimer le gain attendu 
par le projet pour la collectivité. Celui-ci pourra être positif ou négatif. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Principe de l’analyse coût-bénéfice 

 

Bénéfices escomptés 

par le projet  

(ou dommages évités) 

 

Coûts de réalisation du 

projet 
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1.5 Valeurs de contrôle de l’ACB 

L’efficience des actions selon le critère économique est mesurée par : 

• La VAN (Valeur Actualisée Nette) à horizon 50 ans, 

• La durée d’amortissement, c'est-à-dire la durée nécessaire pour que la VAN passe de 
négative à positive, c'est-à-dire la durée à partir de laquelle les actions sont amorties, 

• Le ratio Bénéfice / Coût. Le bénéfice est la VAN à 50 ans ; le coût est calculé sur la 
même période (il intègre donc les coûts d’investissement et les coûts actualisés 
d’entretien).  

Une première analyse de sensibilité sur des hypothèses défavorables (hypothèses pessimistes) 
permet d’appréhender la robustesse du résultat en considérant le cumul des variations de 
paramètres suivants : 

• Une baisse de 25 % des dommages évités moyens annuels (DEMA) et 

• Une augmentation de 15% des coûts d’investissement et d’entretien. 

 

Une analyse de sensibilité finale sera réalisée ultérieurement et prendra en compte d’autres 
éléments qui seront validés en COPIL, comme par exemple : 

• L’analyse sur les coûts d’entretien des aménagement mis en œuvre (pris classiquement 
à 3% du coût des travaux), 

• La période de retour de la première crue dommageable, 

• Le coût des dommages dans le bâti (par exemple +/- 30 %).  
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1.6 Méthode et paramètre de l’ACB 
La méthode retenue dans la présente étude pour mesurer les bénéfices d’un projet est celle « des 
dommages évités ». Elle est particulièrement bien adaptée pour s’appliquer aux mesures 
structurelles, pour lesquelles la modélisation hydraulique permet relativement aisément de 
quantifier les paramètres hydrauliques qui influent sur l’ampleur des dommages. 

 

Les mesures dites « structurelles » sont celles qui agissent sur l’aléa : endiguement, recalibrage, 
rectification, ouvrages de rétention… 

 

La méthodologie suivie est celle du guide intitulé « Analyse multicritère des projets de 
prévention des inondations – Guide méthodologique 2018 » (Commissariat Général au 
Développement Durable – Mars 2018). 

 

1.6.1 L’analyse économique 
L’analyse économique d’une problématique liée au risque d’inondation se décompose en 
quelques grandes étapes : 

 

1. Cartographier les enveloppes de crues à l’état initial et après la réalisation du projet. 

2. Identifier les enjeux dans l’enveloppe de crue et définir pour chaque enjeu recensé des 
matrices d’endommagement, à savoir les coûts associés aux paramètres de la zone 
d’aléa dans laquelle se trouve l’enjeu (ex : coûts dépendant de la hauteur, de la vitesse, 
de la durée de submersion). 

3. Estimer les coûts en situation actuelle et en situation projetée afin de définir les 
dommages évités annuellement, autrement dit le bénéfice lié au projet. 

4. Déterminer les coûts de construction et d’entretien des aménagements ainsi que leur 
durée de vie. 

5. Calculer la Valeur Actualisée Nette des aménagements. La VAN est un indicateur 
synthétique fournissant une aide à la décision de réaliser ou non un projet visant à la 
réduction du risque inondation. 

 

1.6.2 Calcul des dommages 
Les méthodes standards permettent de calculer les dommages potentiels provoqués par une 
inondation pour les enjeux « habitat », « entreprises » « équipements publics » et « 
agriculture ». Pour ces quatre types d’enjeux, nous avons utilisé des fonctions de dommages. 

 

Les fonctions de dommages utilisées dans cette étude décrivent le lien entre l’intensité de 
l’inondation et les dommages qu’elle occasionne. L’intensité de l’inondation est décrite par la 
hauteur d’eau au droit de l’enjeu considéré (la maison, l’entreprise, la parcelle agricole, etc.) : 
c’est le paramètre hydraulique essentiel pour calculer la plupart des dommages et, dans tous les 
cas, le plus facilement connu, auquel s’ajoutent la vitesse du courant, la durée de submersion, 
etc. 

 

Les dommages sont exprimés en euros, soit pour une surface donnée (m², hectare, etc.), soit 
pour un enjeu « type » (un pavillon, une boulangerie, etc.). Globalement, plus les paramètres 
hydrauliques sont élevés, plus le montant des dommages est important. 
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Les grilles de dommage utilisées sont celles définies dans la méthodologie AMC produite 
par les services de l’État en juillet 2014 et mise à jour en février 2018 (voir les annexes -
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-economique-des-projets-gestion-des-
risques-naturels). 

 

1.6.3 Détermination des coûts liés au projet 
Plusieurs types de coûts sont à prendre en compte : 

✓ Coûts de construction de l’aménagement ; 

✓ Coûts liés aux études préalables, à la maîtrise d’œuvre, aux dossiers réglementaires, aux 
négociations foncières, etc. 

✓ Coûts de fonctionnement à savoir maintenance, entretien, gestion (suivi réglementaire : 
VTA, EDD, …). 

 

1.6.4 Détermination des bénéfices liés au projet ou aux dommages 
évités 

En matière d’ACB « Inondations », les bénéfices du projet correspondent aux dommages 
évités par le projet. 

 

Il s’agit donc d’évaluer les dommages potentiels en l’état actuel (sans projet) et en l’état futur (une 
fois le projet réalisé). 

 

Ces dommages doivent être calculés pour les crues caractéristiques disponibles : au moins trois. 
En effet, le calcul du coût moyen annuel des dommages nécessite de construire la courbe 
des dommages en fonction de la fréquence des crues. Cette construction se fait par 
interpolation entre les valeurs disponibles des montants de dommages associés à ces crues. Plus 
grand est le nombre de valeurs disponibles, meilleure est l’interpolation. 

 

Pour une crue donnée, le calcul des dommages est réalisé par croisement de l’aléa hydraulique 
(surface inondée, hauteurs de submersion…) avec la carte d’occupation des sols (les enjeux) et 
l’intégration des fonctions de dommages relatives à ces différents enjeux. 

 

Les dommages totaux pour chaque crue caractéristique permettent de construire une relation de 
dommages (montant) en fonction de la fréquence des crues, qui génère un dommage moyen 
annualisé (DMA ou coût moyen annuel). 

 

 

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-economique-des-projets-gestion-des-risques-naturels
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-economique-des-projets-gestion-des-risques-naturels
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Figure 6 : Courbe du Dommage Moyen Annualisé – DMA (source : Guide méthodologique ACB – 

DREAL Rhône –Alpes) 

 

Autrement dit, il s’agit de la somme des dommages associés aux différentes fréquences des 
crues considérées. Ceci permet de probabiliser le dommage en le ramenant à une année 
moyenne. 

 

La formule utilisée est la suivante : 

 

 

 

 

 

Avec  Da : Dommages totaux calculés pour une crue de fréquence Fa  

Db : Dommages totaux calculés pour une crue de fréquence Fb 

Fa : Fréquence d’apparition d’une crue a 

Fb : Fréquence d’apparition d’une crue b 

a < b 

 

Deux points sont particulièrement importants pour la construction de cette relation (courbe) 
dommages potentiels / fréquence des crues :  

✓ Le point correspondant aux dommages pour une crue de période théoriquement infinie 
(fréquence annuelle de dépassement proche de zéro). Par convention, on pose que le 
montant de ces dommages est égal à 1,8 fois les dommages de la crue centennale ; 

✓ Le point correspondant à la période de retour de la crue à partir de laquelle on observe les 
premiers dommages. 

 


−+

=
...,,

2

)(*)(cba
abba FFDD

DMA
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Ce dommage moyen annualisé est calculé pour le scénario sans aménagement (état actuel) 
et pour le scénario avec aménagement (état futur). C’est la comparaison entre les deux qui 
donne le gain en dommages évités à attendre du projet (dommage évité moyen annualisé - 
DEMA). 

 

Ce gain sera décomposé par enjeu (habitat, entreprises, équipements publics, agriculture, etc.).  

Cette décomposition du dommage évité moyen annualisé permet de mieux expliciter qui sont les 
« gagnants » et les éventuels « perdants » du projet d’aménagement, d’un point de vue sectoriel 
et d’un point de vue géographique. 

 

1.6.5 Calcul de la valeur actuelle nette (VAN) 
La valeur actuelle nette (VAN) constitue l’indicateur final et synthétique de l’ACB, qui permet de 
juger de la pertinence du projet étudié. Elle correspond à la somme de tous les coûts et bénéfices 
actualisés du projet (qui ont pu être pris en compte), somme qui reflète sa pertinence. 

 

La formule utilisée est la suivante : 

 

 

 

 

 

Avec  CI : les coûts initiaux du projet, 

CEi : les coûts annuels différés à l’année i, 

DEMA : les dommages évités moyens annuels, 

N : l’horizon temporel de la mesure, 

r : le taux d’actualisation (r est constant jusqu’en 2070), 

C : les coûts totaux actualisés du projet, 

Et B tel que : 

 

 

Si la VAN est négative, les coûts du projet (investissement et fonctionnement sur la durée 
retenue) sont, sur la période considérée, supérieurs aux bénéfices. La règle consiste donc 
à regarder comme économiquement pertinent du point de vue de la collectivité tout projet 
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présentant une VAN positive et à classer différents projets ou scénarios d’aménagement 
en fonction de leur VAN. 

 

 

A - Taux d’actualisation 

Le Commissariat Général au Plan définit l’actualisation comme « une opération mathématique 
qui permet de comparer des valeurs économiques qui s’échelonnent dans le temps : il s’agit de 
ramener la valeur future d’un bien, d’une dépense à une valeur actuelle ». « Cette notion traduit 
le prix relatif que nous attachons au présent et fixe la limite que nous sommes prêts à consentir 
pour l’avenir. Ce taux permet ainsi de comparer des valeurs économiques qui s’échelonnent dans 
le temps ».  

 

Autrement dit, c’est prendre en compte qu’1 € demain n’a pas la même valeur qu’1 € aujourd’hui, 
l’actualisation permettant de tenir compte de cette différence et de ramener les flux économiques 
à une même date. C’est convertir des coûts et des bénéfices futurs en une valeur actuelle. 

 

Selon les recommandations de France Stratégie, dans le cadre de l’analyse coût bénéfice des 
projets de gestion des risques naturels, le taux de base d'actualisation s'élève à 2,5 % 
jusqu’en 2070, puis il diminue à 1,5 %.  

 

B-Horizon temporel à retenir 

L’horizon temporel correspond à la période au cours de laquelle les coûts et les bénéfices seront 
comptabilisés. Il ne se réfère pas forcément à la durée de vie des ouvrages. Nous retiendrons 
un horizon temporel de 50 ans pour les aménagements. 

 

L’ACB étant réalisée avec l’hypothèse que l’occupation du sol de l’aire d’étude n’évolue pas, nous 
retiendrons un horizon temporel réaliste, c’est-à-dire au cours duquel on peut faire l’hypothèse – 
discutable – que les modifications de l’occupation du sol sont peu significatives. Au-delà de 
cinquante ans, cette hypothèse n’a plus guère de sens. 
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1.7 Présentation des indicateurs élémentaires de l’AMC  
Ils ont pour objectif de compléter les indicateurs synthétiques (ACB) via la détermination de 
l’incidence des scénarios d’aménagements sur les enjeux présents en zone inondable : ils sont 
donc spécifiquement adaptés à chaque périmètre d’étude. 

 

Cette incidence est à définir pour le scénario de dimensionnement par périmètre hydraulique 
homogène. 

 

Les indicateurs élémentaires sont définis pour qualifier l’impact de l’emprise des zones 
inondables en état initial / aménagé sur différentes typologies d’enjeux (santé humaine, 
environnement, patrimoine et économie), ils permettent de quantifier les enjeux maintenus, 
ajoutés ou sortis de la zone inondable avec la mise en œuvre des projets et permettent de 
comparer des alternatives d’aménagement. 

 

Ils sont définis afin de prendre en compte la vulnérabilité spécifique à chaque territoire analysé. 

 

Des propositions d’indicateurs sont fournies dans les annexes techniques du guide 
méthodologique de réalisation des AMC de mars 2018. 

 

Les indicateurs élémentaires suivants ont été retenus : 

1. Nombre de personnes habitant en zone inondable 

2. Part des personnes habitant dans les logements de plain-pied en zone inondable 

3. Capacité d’accueil des établissements sensibles en zone inondable 

4. Part de bâtiments participant directement à la gestion de crise situés en zone inondable 

5. Trafic journalier des réseaux en zone inondable 

6. Part d’entreprises aidant à la reconstruction après une inondation dans les communes 
exposées 

7. Nombre d’emplois en zone inondable 

8. Stations de traitement des eaux usées en zone inondable : charge journalière entrante 
en moyenne annuelle 

9. Déchets : capacités de traitement et de stockage en zone inondable 

10. Nombre de sites dangereux en zone inondable 

11. Nombre de bâtiments patrimoniaux et de sites remarquables en zone inondable 

12. Nombre annuel de visiteurs dans les musées situés en zone inondable 
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2 PARAMETRES INITIAUX DE L’AMC-ACB 
Les données concernant l’aléa inondation sont issues du diagnostic hydraulique réalisé dans 
cette étude. 

 

2.1 Détermination des enjeux 

Les enjeux pris en compte sont exclusivement les enjeux existants. Aucun projet non réalisé n’est 
intégré à cette analyse coût/bénéfice. 

 

2.1.1 Habitat 
L’atlas des enjeux concernant l’habitat est présenté en Annexe 4. 

 

METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES DOMMAGES AUX HABITATIONS : 

• Les bâtis inférieurs dont la superficie est inférieure à 30 m² ont été supprimés de la BD 
TOPO, en effet le guide méthodologique AMC Théma 2018 considère que cette surface 
est trop pette pour des bâtiments à usage d’habitation. 

• Les bâtis ayant une superficie supérieure à 180 m² ont été classé en bâti en collectif dans 
un premier lieu puis un contrôle via Google Maps a permis de déterminer leur classement 
définitif. 

• Le contrôle par Google Street View a permis de définir les bâtis par type : individuel plain-
pied ou individuel avec étage. 

• Surface de bâtiments par type d’habitation (individuel plain-pied, individuel avec étage ou 
collectif) croisée avec les classes de hauteur, puis croisée avec la grille de dommage 
(Annexe 1). 

 

2.1.2 Activités économiques hors agriculture 
Les enjeux économiques sont présentés dans l’atlas de l’annexe 5. 

METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES DOMMAGES AUX ENTREPRISES : 

La ville de Lourdes est constituée de nombreux blocs de bâtiments constitués d’entreprises. 

Afin de pallier au manque d’informations sur l’entreprise occupant le rez-de-chaussée, les enjeux 
économiques ont été calculé en prenant l’entreprise ayant le code naf le plus couteux sur la grille 
des dommages. La base de données SIRENE v3 exploitée est celle datant du 25 février 2020. 

 

• Surface des bâtiments par type d’entreprise (code NAF / APEN) croisée avec les classes 
de hauteur, puis croisée avec la grille de dommage (Annexe 2). 
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2.1.3 Enjeux agricoles 
 

Les enjeux agricoles sont présentés dans l’atlas de l’annexe 6. 

 

METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES DOMMAGES AGRICOLES : 

• Le Registre Parcellaire Graphique de 2017 disponible sur data.gouv.fr a été utilisé pour 
représenter les enjeux. 

• Surface agricole croisée avec les classes de hauteur puis croisée avec la grille de 
dommage issue du Guide Thema sur l’analyse multicritère des projets de prévention des 
inondations de mars 2018.  

 

• Le coût des dommages sur les cultures de maïs est le suivant selon les hauteurs d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 1 350 

> 1 et < 1.25 650 

> 1.25 675 
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• Le coût des dommages sur les cultures de blé est le suivant selon les hauteurs d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 0.20 420 

> 0.20 980 
 

 

 

• Le coût des dommages sur les fourrages est le suivant selon les hauteurs d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 1 320 
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> 1  375 
 

 

• Le coût des dommages sur les prairies permanentes est le suivant selon les hauteurs 
d’eau : 300€ 

 

• Le coût des dommages sur les cultures des autres céréales est le suivant selon les 
hauteurs d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 1 410 

> 1 810 
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• Le coût des dommages sur les cultures de tournesol est le suivant selon les hauteurs 
d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 1 390 

> 1 et < 1.5 690 

> 1.5 900 
 

 

• Le coût des dommages sur les cultures de vergers est le suivant selon les hauteurs 
d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 
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< 1 1000 

> 1 et < 2 1700 

> 1.5 6300 

 

• Le coût des dommages sur les cultures d’orge est le suivant selon les hauteurs d’eau : 

Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 0.80 400 

> 0.80 et < 1 620 

> 1 920 
 

 

• Le coût des dommages sur les légumes est le suivant selon les hauteurs d’eau : 
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Hauteur modèle 
(m) 

Dommages 
(€/ha) 

< 1 8000 

> 1  10000 
 

Les dommages sur les parcelles agricoles sont calculés sur la base des hypothèses suivantes : 

- Vitesse du courant faible : le périmètre d’étude est localisé dans une plaine avec une 
faible pente concernée par des vitesses d’écoulement faibles.  

- Durée de submersion courte : le ressuyage dans ce type de plaine s’évacue en moins de 
48h. 

- Utilisation du coût maximal des saisons en fonction des hauteurs d’eau. 

2.1.4 Equipements publics et Etablissement Recevant du Public (ERP) 
 

Les enjeux publics sont présentés dans l’atlas de l’annexe 7. 

 

METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES DOMMAGES AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS : 

• Surface de bâtiments par type d’équipement public croisée avec les classes de hauteur, 
puis croisée avec la grille de dommage (Annexe 4). 

2.1.5 Infrastructures et transports 
Les enjeux infrastructures sont présentés dans l’atlas de l’annexe 8. 

 

METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES LINEAIRES EN ZONE INONDABLE : 

• Linéaire extrait de la BD TOPO par type de réseau croisé avec l’enveloppe de zone 
inondable. Pour les routes goudronnées, il n’y pas de différenciation entre les RN, RD 
ou chemins vicinaux. 

 

2.1.6 Synthèse 
 

La synthèse des enjeux est présentée dans l’annexe 10. 

 

 

2.2 Les scénarios d’aménagements 

Les deux scénarios d’aménagements sont présentés dans le rapport concernant la phase 3 : 
proposition d’aménagements au stade de faisabilité. 

Le scénario 1 porte sur les zones d’études amont et centre et est divisé en 3 secteurs : 

 Lau-Balagnas, Saint-Savin et Adast, 

 Boô-Silhen, 

 Ger et Geu. 
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Le scénario 2 concerne quant à lui uniquement la zone d’étude centre et est divisé en deux 
secteurs : 

 Boô-Silhen, 

 Ger et Geu. 

 

Les coûts d’investissement selon les différents scénarios et secteurs sont présentés dans les 
tableaux suivants. 

 

Scénario 

1 

Linéaire de 

digue 

Cout 

digue 

Nombre 

Clapets 

Cout 

Clapets 
Cout total 

Secteur m k€ - k€ k€ 

Amont 2800 4200 8 135 4335 

Boô-Silhen 900 1350 3 49 1399 

Ger-Geu 2100 3150 4 61 3211 

Tableau 1 : Coûts des investissements pour le scénario 1 

  

   Mise en transparence  

Scénario 

2 

Linéaire de 

digue 

Cout 

digue 

Nombre 

ouvrage 
Cout Cout total 

Secteur m k€ - k€ k€ 

Boô-Silhen 350 350 - 350 

Ger-Geu 1040 1455 17 1411 2866 

Tableau 2 : Coûts des investissements pour le scénario 2 
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3 RESULTATS DE L’ANALYSE COUT-BENEFICE (ACB) 

3.1 Etat initial 

L’application de la méthodologie ACB pour les aménagements et le coût (€ HT) des dommages 
associés pour chacun des enjeux sont synthétisés dans les tableaux suivants : 

 

 
Tableau 3 : Résultats des coûts d’endommagement à l’habitat (M1) 

 

Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100 Q500 Q2012 Q2013

Adast 603 488 € 794 247 € 427 649 € 550 480 €

Agos-Vidalos 963 € 1 032 € 3 543 € 25 348 € 286 532 € 1 907 641 € 1 032 € 135 717 €

Argelès-Gazost 368 114 € 460 248 € 589 955 € 619 982 € 750 828 € 1 913 284 € 7 982 255 € 481 192 € 1 312 991 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 4 146 € 21 959 € 34 241 € 18 463 €

Ayzac-Ost 37 612 € 68 901 € 35 283 €

Beaucens 99 578 € 114 996 € 65 628 € 97 928 €

Boô-Silhen 74 852 € 170 089 € 220 901 € 237 990 € 255 303 € 293 934 € 646 491 € 216 973 € 289 067 €

Ger 110 877 € 183 360 € 249 654 € 314 474 € 529 192 € 816 093 € 2 577 519 € 248 859 € 667 335 €

Geu 7 861 € 45 331 € 83 079 € 154 862 € 375 632 € 127 901 €

Lau Balagnas 4 106 € 8 907 € 17 927 € 28 275 € 46 178 € 1 150 157 € 1 798 072 € 541 785 € 865 513 €

Lourdes 507 757 € 1 921 550 € 2 726 437 € 2 982 016 € 3 421 542 € 5 049 027 € 7 357 026 € 2 782 281 € 4 338 679 €

Lugagnan 35 037 € 39 722 € 68 282 € 91 717 € 137 189 € 220 567 € 674 629 € 65 653 € 187 148 €

Peyrouse 29 581 €

Pierrefitte-Nestalas 33 405 € 42 727 € 42 727 € 43 921 € 50 785 € 117 009 € 274 561 € 42 727 € 43 939 €

Préchac 2 705 € 12 033 € 12 732 € 17 609 € 10 259 €

Saint-Pé-De-Bigorre 71 972 € 101 010 € 224 556 € 329 093 € 467 255 € 690 517 € 1 500 189 € 253 481 € 611 030 €

Saint-Savin 0 € 345 280 € 506 235 € 197 479 € 281 082 €

Soulom 16 086 € 22 569 € 41 972 € 116 369 € 219 536 € 472 731 € 18 895 € 116 984 €

Villelongue 9 576 € 48 550 € 89 146 € 12 287 € 91 897 €

Poueyferré 10 754 €

Viger 34 202 € 65 123 € 85 464 € 117 127 € 189 613 € 419 026 € 65 122 € 86 291 €

TOTAL 1 218 756 € 2 978 865 € 4 237 024 € 4 826 482 € 6 036 704 € 12 270 329 € 27 640 726 € 5 421 045 € 9 867 988 €

ETAT INITIAL

Scénario

M
1

 : 
H

A
B

IT
A

T

Occurrence



Rapport d’ACB/AMC 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie  Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 
 

30 / 74 
 

 
Tableau 4 : Résultats des coûts d’endommagement aux activités économiques (M2) 

 

 
Tableau 5 : Résultats des coûts d’endommagement aux activités agricoles (M3) 

 

Adast 122 600 € 55 490 € 44 395 € 48 522 €

Agos-Vidalos 3 581 € 59 353 € 265 318 € 189 313 € 79 421 €

Argelès-Gazost 19 400 € 32 508 € 42 426 € 45 606 € 66 793 € 491 196 € 726 643 € 36 169 € 194 249 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 17 830 € 23 465 € 10 493 €

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger 25 178 € 35 446 € 112 572 € 137 247 € 47 477 €

Geu 219 € 219 € 219 € 3 998 € 2 059 € 370 €

Lau Balagnas 2 566 € 25 159 € 25 160 € 25 160 € 25 259 € 108 556 € 59 269 € 48 450 € 49 917 €

Lourdes 3 102 € 592 228 € 791 603 € 821 858 € 878 339 € 1 734 906 € 1 479 581 € 804 689 € 1 045 962 €

Lugagnan 10 637 € 12 157 € 13 405 € 14 435 € 15 080 € 30 248 € 30 743 € 13 405 € 15 371 €

Peyrouse 12 309 €

Pierrefitte-Nestalas 40 288 € 69 671 €

Préchac 2 779 € 11 240 €

Saint-Pé-De-Bigorre 82 € 2 031 € 3 995 € 15 196 € 10 667 € 1 052 € 7 670 €

Saint-Savin 19 749 € 4 703 € 4 139 € 4 330 €

Soulom 400 € 503 € 503 € 503 € 503 € 2 914 € 9 211 € 503 € 503 €

Villelongue 1 678 € 31 816 € 8 399 € 2 686 € 2 635 €

Poueyferré

Viger

TOTAL

M
2

 : 
EC

O
N

O
M

IQ
U

E 
(D

O
M

M
A

G
ES

 A
U

X
 E

N
TR

EP
R

IS
ES

)

Occurrence Q5 Q30 Q50 Q100 Q500

Scénario

Q10

662 555 €

Q20

873 397 € 1 086 664 € 2 999 966 € 2 817 700 €36 105 € 938 571 €

Q2013

1 519 230 €

Q2012

955 488 €

Adast 10 085 € 10 684 € 8 096 € 9 782 €

Agos-Vidalos 214 € 696 € 1 054 € 1 957 € 8 595 € 17 358 € 43 181 € 1 183 € 15 531 €

Argelès-Gazost 1 066 € 1 535 € 2 232 € 2 423 € 2 791 € 3 403 € 7 212 € 1 888 € 3 326 €

Aspin-En-Lavedan 721 € 795 € 764 € 747 € 755 € 757 € 1 113 € 737 € 797 €

Ayros-Arboux 99 € 411 € 565 € 361 €

Ayzac-Ost 602 € 790 € 946 € 1 115 € 1 393 € 2 775 € 7 939 € 844 € 2 207 €

Beaucens 36 € 36 € 129 € 320 € 367 € 8 133 € 8 213 € 7 623 € 8 133 €

Boô-Silhen 3 044 € 7 014 € 8 473 € 9 706 € 10 073 € 10 356 € 18 104 € 8 376 € 10 239 €

Ger 3 020 € 3 758 € 5 251 € 5 608 € 6 316 € 9 069 € 21 171 € 5 245 € 8 312 €

Geu 155 € 1 138 € 1 590 € 2 013 € 2 588 € 4 807 € 11 773 € 1 550 € 4 325 €

Lau Balagnas 1 025 € 1 081 € 1 123 € 1 175 € 1 678 € 24 252 € 27 085 € 19 843 € 23 033 €

Lourdes 326 € 413 € 1 492 € 1 806 € 1 954 € 2 286 € 3 256 € 1 397 € 2 163 €

Lugagnan 2 € 2 € 2 € 6 € 13 € 30 € 123 € 2 € 14 €

Peyrousse 6 €

Pierrefitte-Nestalas 192 € 404 € 1 € 164 €

Préchac 14 € 17 € 17 € 17 € 43 € 262 € 647 € 98 € 255 €

Saint-Pé-De-Bigorre 2 003 € 3 161 € 4 094 € 5 201 € 7 550 € 10 998 € 14 772 € 4 281 € 9 689 €

Saint-Savin 4 253 € 6 466 € 3 009 € 3 846 €

Soulom 108 € 134 € 239 € 379 € 662 € 845 € 1 635 € 156 € 430 €

Villelongue 78 € 184 € 475 € 608 € 840 € 1 988 € 2 420 € 1 700 € 1 913 €

Poueyferré

Viger

TOTAL

M
3

 : 
A

G
R

IC
O

LE

Occurrence Q5 Q30 Q50 Q100 Q500

Scénario

Q10

20 754 €

Q20

27 882 €12 414 € 33 080 € 45 718 € 112 259 € 186 767 € 66 028 €

Q2013

104 520 €

Q2012
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Tableau 6 : Résultats des coûts d’endommagement aux établissement publics (M4) 

 

Le calcul des dommages annualisés permet de faire la synthèse de ces tableaux : 

Adast

Agos-Vidalos 34 539 €

Argelès-Gazost

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arboux

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger

Geu

Lau Balagnas

Lourdes 209 798 € 252 761 € 269 094 € 286 176 € 332 792 € 493 775 € 256 599 € 313 124 €

Lugagnan

Peyrousse

Pierrefitte-Nestalas

Préchac

Saint-Pé-De-Bigorre 29 € 6 516 € 28 190 € 62 502 € 130 403 € 217 494 € 13 878 € 111 524 €

Saint-Savin

Soulom

Villelongue

Poueyferré

Viger

TOTAL 463 195 € 745 808 €0 € 297 284 € 348 678 €

Q100 Q500

M
4

 : 
ET

A
B

LI
SS

EM
EN

TS
 P

U
B

LI
C

S

Occurrence Q5 Q30 Q50Q10

209 827 €

Q20

259 277 €

Scénario

Q2012

270 477 €

Q2013

424 648 €
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Tableau 7 : Dommage annualisé aux biens 

 

On note que :  

• Les dommages liés à l’habitat sont de loin les enjeux les plus générateurs de dommages. 

• Viennent ensuite les dommages liés aux activités économiques puis les établissements 
publics. 

• Les dommages agricoles pèsent peu sur les dommages. 

 

La répartition spatiale (par commune) est présentée dans la figure suivante. On note que la 

commune de Lourdes concentre la majorité des dommage (DMA) puis Argèles-Gazost. Les 

autres communes sont largement moins impactées, à l’exception de la commune rurale de Ger 

qui est fortement impactée en proportion par rapport à son nombre d’habitants. 

Ville Habitat Economique Agricole Publique

Somme 789 408 €              172 175 €                   6 186 €              40 059 €                      

65100 Lourdes 419 903 €              136 074 €                   181 €                 36 506 €                      

65400 Argelès-Gazost 139 797 €              16 791 €                     371 €                 -  €                            

65100 Ger 56 164 €                2 353 €                       932 €                 -  €                            

65270 Saint-Pé-De-Bigorre 41 263 €                259 €                           798 €                 3 415 €                        

65400 Boô-Silhen 35 642 €                -  €                           1 389 €              -  €                            

65400 Lau Balagnas 19 977 €                6 343 €                       534 €                 -  €                            

65100 Lugagnan 14 667 €                3 389 €                       1 €                      -  €                            

65100 Viger 10 767 €                -  €                           -  €                  -  €                            

65400 Agos-Vidalos 10 665 €                3 891 €                       557 €                 138 €                            

65260 Pierrefitte-Nestalas 9 702 €                  641 €                           3 €                      -  €                            

65260 Adast 8 608 €                  1 325 €                       133 €                 -  €                            

65260 Soulom 8 444 €                  189 €                           51 €                    -  €                            

65400 Saint-Savin 5 132 €                  197 €                           64 €                    -  €                            

65100 Geu 4 808 €                  57 €                             297 €                 -  €                            

65400 Beaucens 1 356 €                  -  €                           124 €                 -  €                            

65260 Villelongue 905 €                      340 €                           80 €                    -  €                            

65400 Ayzac-Ost 614 €                      -  €                           211 €                 -  €                            

65400 Ayros-Arboux 383 €                      254 €                           7 €                      -  €                            

65400 Préchac 366 €                      70 €                             8 €                      -  €                            

65100 Poueyferré 125 €                      -  €                           -  €                  -  €                            

65270 Peyrousse 118 €                      -  €                           0 €                      -  €                            

65100 Aspin-En-Lavedan -  €                      -  €                           152 €                 -  €                            

DMA
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Figure 7 : Répartition des dommages (DMA) par commune 
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3.2 Scénario 1 

L’application de la méthodologie ACB pour les aménagements du scénario 1 et le coût (€ HT) 
des dommages associés pour chacun des enjeux sont synthétisés dans les tableaux suivants : 

 
Tableau 8 : Résultats des coûts d’endommagement à l’habitat (M1) pour le scénario 1 

 

Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100 Q500

Adast 386 666 € 512 552 €

Agos-Vidalos 963 € 1 032 € 3 543 € 29 895 € 279 320 € 1 617 541 €

Argelès-Gazost 368 114 € 460 248 € 589 955 € 619 982 € 750 828 € 1 945 656 € 8 580 440 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 4 146 € 21 959 € 34 241 €

Ayzac-Ost 20 487 € 29 161 €

Beaucens 99 578 € 114 996 €

Boô-Silhen 69 210 € 146 356 € 185 298 € 202 846 € 215 156 € 250 559 € 366 620 €

Ger 93 564 € 163 355 € 185 884 € 267 047 € 527 617 € 820 120 € 1 759 683 €

Geu 7 861 € 45 331 € 83 079 € 160 671 € 243 587 €

Lau Balagnas 4 106 € 8 907 € 17 927 € 28 275 € 46 178 € 1 104 814 € 1 820 849 €

Lourdes 507 757 € 1 921 550 € 2 726 437 € 2 982 016 € 3 421 542 € 5 049 027 € 7 357 026 €

Lugagnan 5 947 € 6 762 € 7 514 € 8 318 € 135 048 € 201 926 € 451 975 €

Peyrouse 29 581 €

Pierrefitte-Nestalas 33 405 € 42 727 € 42 727 € 43 921 € 50 785 € 117 009 € 273 921 €

Préchac 2 705 € 12 033 € 12 732 € 17 609 €

Saint-Pé-De-Bigorre 71 972 € 101 010 € 224 556 € 329 093 € 467 255 € 690 517 € 1 500 189 €

Saint-Savin 0 € 333 869 € 450 055 €

Soulom 16 086 € 22 569 € 41 972 € 116 369 € 219 536 € 472 154 €

Villelongue 9 576 € 48 550 € 89 146 €

Poueyferré 10 754 €

Viger 34 202 € 65 123 € 84 469 € 117 127 € 189 613 € 229 413 €

TOTAL 1 166 711 € 2 902 166 € 4 076 883 € 4 659 518 € 5 997 387 € 11 952 608 € 25 950 741 €

M
1 

: H
A

B
IT

A
T

Occurrence

ETAT PROJET - SCENARIO 1

Scénario
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Tableau 9 : Résultats des coûts d’endommagement aux activités économiques (M2) 

 

 

Eco Adast 20 015 € 43 965 €

Agos-Vidalos 3 581 € 59 353 € 80 424 € 108 258 €

Argelès-Gazost 19 400 € 32 508 € 42 426 € 45 606 € 66 793 € 207 862 € 864 677 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 10 493 € 23 465 €

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger 25 178 € 35 446 € 55 217 € 82 031 €

Geu 219 € 219 € 219 € 985 € 1 074 €

Lau Balagnas 2 566 € 25 159 € 25 160 € 25 160 € 25 259 € 50 707 € 59 269 €

Lourdes 3 102 € 592 228 € 791 603 € 821 858 € 878 339 € 1 734 906 € 1 479 581 €

Lugagnan 10 637 € 12 157 € 13 405 € 14 435 € 15 080 € 15 371 € 15 371 €

Peyrouse

Pierrefitte-Nestalas 14 982 € 69 671 €

Préchac 1 785 € 11 240 €

Saint-Pé-De-Bigorre 82 € 2 031 € 3 995 € 15 196 € 10 667 €

Saint-Savin 4 703 € 4 703 €

Soulom 400 € 503 € 503 € 503 € 503 € 1 167 € 9 211 €

Villelongue 1 678 € 7 332 € 8 399 €

Poueyferré

Viger

TOTAL 36 105 € 662 555 € 873 397 € 938 571 € 1 086 664 € 2 221 144 € 2 791 582 €

Q30 Q50 Q100 Q500
M

2 
: E

C
O

N
O

M
IQ

U
E 

(D
O

M
M

A
G

ES
 A

U
X

 E
N

TR
EP

R
IS

ES
)

Occurrence Q5 Q10 Q20

Scénario

Adast 10 078 € 12 306 €

Agos-Vidalos 259 € 755 € 963 € 1 959 € 10 861 € 21 123 € 28 776 €

Argelès-Gazost 1 066 € 1 535 € 2 232 € 2 423 € 2 791 € 4 865 € 10 897 €

Aspin-En-Lavedan 563 € 563 € 565 € 569 € 565 € 577 € 669 €

Ayros-Arbouix 99 € 411 € 569 €

Ayzac-Ost 117 € 320 € 433 € 487 € 505 € 2 108 € 7 473 €

Beaucens 36 € 36 € 129 € 320 € 367 € 8 755 € 8 755 €

Boô-Silhen 4 052 € 8 291 € 9 578 € 10 922 € 11 303 € 11 794 € 12 176 €

Ger 3 115 € 3 211 € 3 212 € 5 098 € 6 244 € 10 235 € 13 376 €

Geu 204 € 1 208 € 1 688 € 1 791 € 1 925 € 4 843 € 7 845 €

Lau Balagnas 1 025 € 1 081 € 1 123 € 1 175 € 1 678 € 28 569 € 32 043 €

Lourdes 326 € 413 € 1 492 € 1 806 € 1 954 € 2 286 € 3 256 €

Lugagnan 2 € 15 € 19 € 23 € 28 € 39 € 94 €

Peyrouse 6 €

Pierrefitte-Nestalas 265 € 564 €

Préchac 14 € 17 € 17 € 17 € 43 € 266 € 669 €

Saint-Pé-De-Bigorre 2 003 € 3 161 € 4 094 € 5 201 € 7 550 € 10 998 € 14 772 €

Saint-Savin 4 627 € 7 525 €

Soulom 108 € 134 € 239 € 379 € 662 € 903 € 1 856 €

Villelongue 78 € 184 € 475 € 608 € 840 € 2 057 € 2 462 €

Poueyferré

Viger

TOTAL

Q500

Scénario

M
3 

: A
G

R
IC

O
LE

Occurrence Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100

12 968 € 20 923 € 26 259 € 32 778 € 47 416 € 166 088 €124 799 €



Rapport d’ACB/AMC 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer  la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 
 

36 / 74 
 

 

3.3 Scenario 2 

L’application de la méthodologie ACB pour les aménagements du scénario 2 et le coût (€ HT) 
des dommages associés pour chacun des enjeux sont synthétisés dans les tableaux suivants.  

 

 

Adast

Agos-Vidalos 34 539 €

Argelès-Gazost

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger

Geu

Lourdes 209 798 € 252 761 € 269 094 € 286 176 € 332 792 € 493 775 €

Lugagnan

Peyrouse

Pierrefitte-Nestalas

Préchac

Saint-Pé-De-Bigorre 29 € 6 516 € 28 190 € 62 502 € 130 403 € 217 494 €

Saint-Savin

Soulom

Villelongue

Poueyferré

Viger

TOTAL

M
4 

: E
TA

B
LI

SS
EM

EN
TS

 P
U

B
LI

C
S

Occurrence Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100 Q500

Scénario

0 € 209 827 € 259 277 € 297 284 € 348 678 € 463 195 € 745 808 €

Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100 Q500

Habitat Adast 603 488 € 794 247 €

Agos-Vidalos 963 € 1 032 € 4 482 € 29 895 € 308 368 € 1 623 146 €

Argelès-Gazost 368 114 € 460 248 € 589 955 € 619 982 € 750 828 € 1 913 284 € 7 982 255 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 4 146 € 21 959 € 34 241 €

Ayzac-Ost 17 124 € 24 923 €

Beaucens 99 578 € 114 996 €

Boô-Silhen 15 999 € 30 786 € 33 741 € 37 606 € 39 554 € 43 295 € 383 016 €

Ger 112 172 € 176 573 € 200 271 € 213 509 € 234 058 € 1 084 936 € 1 766 654 €

Geu 35 673 € 95 441 € 129 243 € 163 716 € 244 235 €

Lau Balagnas 4 106 € 8 907 € 17 927 € 28 275 € 46 178 € 1 150 157 € 1 798 072 €

Lourdes 507 757 € 1 921 550 € 2 726 437 € 2 982 016 € 3 421 542 € 5 049 027 € 7 357 026 €

Lugagnan 35 037 € 39 723 € 68 298 € 93 205 € 137 123 € 220 567 € 455 103 €

Peyrouse 29 581 €

Pierrefitte-Nestalas 33 405 € 42 727 € 42 727 € 43 921 € 50 785 € 117 009 € 274 561 €

Préchac 2 705 € 12 033 € 12 732 € 17 609 €

Saint-Pé-De-Bigorre 71 972 € 101 010 € 224 556 € 329 093 € 467 255 € 690 517 € 1 500 189 €

Saint-Savin 0 € 345 280 € 506 235 €

Soulom 16 086 € 22 569 € 41 972 € 116 369 € 219 536 € 472 731 €

Villelongue 9 576 € 48 550 € 89 146 €

Poueyferré 10 754 €

Viger 34 202 € 65 123 € 85 514 € 117 917 € 191 446 € 229 415 €

TOTAL 1 161 199 € 2 832 776 € 4 028 310 € 4 577 721 € 5 577 255 € 12 300 569 € 25 697 380 €

Scénario

M
1 

: H
A

B
IT

A
T

Occurrence

ETAT INITIAL
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Eco Adast 122 600 € 55 490 €

Agos-Vidalos 3 581 € 59 353 € 80 424 € 108 258 €

Argelès-Gazost 19 400 € 32 508 € 42 426 € 45 606 € 66 793 € 491 196 € 726 643 €

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arbouix 17 830 € 23 465 €

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger 25 178 € 35 446 € 74 093 € 81 962 €

Geu 219 € 219 € 219 € 985 € 1 074 €

Lau Balagnas 2 566 € 25 159 € 25 160 € 25 160 € 25 259 € 108 556 € 59 269 €

Lourdes 3 102 € 592 228 € 791 603 € 821 858 € 878 339 € 1 734 906 € 1 479 581 €

Lugagnan 10 637 € 12 157 € 13 405 € 14 435 € 15 080 € 15 371 € 15 371 €

Peyrouse

Pierrefitte-Nestalas 40 288 € 69 671 €

Préchac 2 779 € 11 240 €

Saint-Pé-De-Bigorre 82 € 2 031 € 3 995 € 15 196 € 10 667 €

Saint-Savin 19 749 € 4 703 €

Soulom 400 € 503 € 503 € 503 € 503 € 2 914 € 9 211 €

Villelongue 1 678 € 31 816 € 8 399 €

Poueyferré

Viger

TOTAL

M
2 

: E
C

O
N

O
M

IQ
U

E 
(D

O
M

M
A

G
ES

 A
U

X
 E

N
TR

EP
R

IS
ES

)
Occurrence Q5 Q10 Q20

Scénario

36 105 € 662 555 € 873 397 € 938 571 € 1 086 664 € 2 758 703 € 2 665 004 €

Q30 Q50 Q100 Q500

Adast 10 085 € 10 684 €

Agos-Vidalos 259 € 761 € 967 € 1 965 € 11 031 € 21 594 € 28 776 €

Argelès-Gazost 1 066 € 1 535 € 2 232 € 2 423 € 2 423 € 3 403 € 7 212 €

Aspin-En-Lavedan 563 € 563 € 565 € 569 € 565 € 577 € 669 €

Ayros-Arboux 411 € 565 €

Ayzac-Ost 130 € 331 € 444 € 663 € 1 004 € 2 026 € 2 679 €

Beaucens 36 € 36 € 129 € 320 € 320 € 8 133 € 8 213 €

Boô-Silhen 3 755 € 8 002 € 9 263 € 10 216 € 10 570 € 10 681 € 11 786 €

Ger 4 981 € 8 283 € 8 810 € 9 603 € 10 418 € 12 529 € 13 376 €

Geu 204 € 1 345 € 4 303 € 5 152 € 5 819 € 6 414 € 8 136 €

Lau Balagnas 1 025 € 1 081 € 1 123 € 1 175 € 1 175 € 24 252 € 27 085 €

Lourdes 326 € 413 € 1 492 € 1 806 € 1 806 € 2 286 € 3 256 €

Lugagnan 2 € 15 € 19 € 23 € 32 € 38 € 94 €

Peyrousse 6 €

Pierrefitte-Nestalas 192 € 404 €

Préchac 14 € 17 € 17 € 17 € 43 € 262 € 647 €

Saint-Pé-De-Bigorre 2 003 € 3 161 € 4 094 € 5 201 € 7 550 € 10 998 € 14 772 €

Saint-Savin 4 253 € 6 466 €

Soulom 108 € 134 € 239 € 379 € 662 € 845 € 1 635 €

Villelongue 78 € 184 € 475 € 608 € 840 € 1 988 € 2 420 €

Poueyferré

Viger

TOTAL 148 879 €120 967 €14 551 € 25 862 € 34 172 € 40 119 € 54 258 €

Q500

Scénario

M
3 

: A
G

R
IC

O
LE

Occurrence Q5 Q10 Q20 Q30 Q50 Q100
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4 CALAGE DE L’ACB SUR L’ESTIMATION DES DOMMAGES 
DE LA CRUE DE 2013 
 

Le PLVG a réalisé une étude pour l’estimation des dommages des crues de 2012 et 2013 : 
« Évaluation des dommages directs et indirects causés par les crues consécutives d’octobre 2012 
et de juin 2013 dans le Pays de Lourdes et les Vallées des Gaves » réalisé par le Master 2 GCRN 
en 2016 

 

Commune Dommage 
habitation 

Dommage 
économie 

Dommage 
agricole  

Dommage 
équipement 
publique 

Adast 267 639 €   116 000 € 118 320 € 

Agos-Vidalos 34 610 € 449 073 € 36 084 € 119 275 € 

Argelès-Gazost 11 456 € 60 000 € 96 000 € 114 994 € 

Aspin-En-Lavedan        

Ayros-Arbouix      186 000 € 

Ayzac-Ost 35 000 €       

Beaucens    181 200 € 2 124 108 € 

Boô-Silhen      5 000 € 

Ger 444 000 €   15 000 € 178 351 € 

Geu 100 000 €     28 000 € 

Lau Balagnas 105 000 € 1 745 000 € 771 200 € 112 926 € 

Lourdes 87 056 € 26 701 529 €   8 100 000 € 

Lugagnan 21 000 € 2 300 €   12 500 € 

Adast

Agos-Vidalos 34 539 €

Argelès-Gazost

Aspin-En-Lavedan

Ayros-Arboux

Ayzac-Ost

Beaucens

Boô-Silhen

Ger

Geu

Lau Balagnas

Lourdes 209 798 € 252 761 € 269 094 € 286 176 € 332 792 € 493 775 €

Lugagnan

Peyrousse

Pierrefitte-Nestalas

Préchac

Saint-Pé-De-Bigorre 29 € 6 516 € 28 190 € 62 502 € 130 403 € 217 494 €

Saint-Savin

Soulom

Villelongue

Poueyferré

Viger

TOTAL 0 € 209 827 € 259 277 € 297 284 € 348 678 € 463 195 € 745 808 €

Q100 Q500

Scénario

M
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S

Occurrence Q5 Q10 Q20 Q30 Q50
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Peyrouse 800 €       

Pierrefitte-Nestalas 348 400 € 23 722 200 € 181 200 € 12 751 800 € 

Préchac  10 000 € 44 900 €   

Saint-Pé-De-Bigorre 170 000 € 91 248 €   1 500 392 € 

Saint-Savin 161 560 €     37 500 € 

Soulom 62 000 €     5 411 129 € 

Villelongue        

Poueyferré        

Viger  142 500 €   4 364 515 € 

 

Par rapport à l’analyse ACB, on note de fortes différences sur le montant des dommages. 
Néanmoins les éléments suivants sont à noter : 

 Le périmètre d’étude n’est pas comparable, certaine commune sont analysés par l’ACB mais 

pas par l’estimation GCRN 

 L’estimation des dommages aux biens publiques de l’ACB ne concerne uniquement les 

bâtiments publics alors que l’estimation des dommages aux équipements publiques de 

GCRN intégraient les travaux de réparation de l’ensemble des équipement (routes, 

berges…) 

 L’estimation des dommages aux biens agricoles de l’ACB ne concerne uniquement les 

surfaces cultivées alors que l’estimation des dommages GCRN intègre également les 

dommages aux bâtiments. 

 

 Dommage 
habitation 

Dommage 
économie 

Dommage 
agricole  

Dommage 
équipement 
publique 

Estimation ACB 3 635 199 € 1 392 591 € 68 536 € 424 648 € 

Estimation GCRN 1 848 521 € 29 049 150 € 1 441 584 € 9 600 392 € 

     

Ratio par rapport au 
montant ACB 

0.20 20.86 21.03 22.61 

 

 

Aussi un ajustement du dommage moyen annuel est réalisé sur la base des ratios déterminés ci-
dessus : 

 

 

 

 DMA 

Ville Habitat Economique Agricole Public 

Ratio 0.20 20.86 21.03 22.61 

Somme 157 882 € 3 591 561 € 123 944 € 905 728 € 
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65100 Lourdes 83 981 € 2 838 502 € 3 796 € 825 391 € 

65400 Argelès-Gazost 27 959 € 350 265 € 7 806 € -   € 

65100 Ger 11 233 € 49 091 € 19 600 € -   € 

65270 Saint-Pé-De-Bigorre 8 253 € 5 408 € 16 780 € 77 214 € 

65400 Boô-Silhen 7 128 € -   € 29 220 € -   € 

65400 Lau Balagnas 3 995 € 132 322 € 11 220 € -   € 

65100 Lugagnan 2 933 € 70 700 € 27 € -   € 

65100 Viger 2 153 € -   € -   € -   € 

65400 Agos-Vidalos 2 133 € 81 172 € 11 705 € 3 124 € 

65260 Pierrefitte-Nestalas 1 940 € 13 377 € 70 € -   € 

65260 Adast 1 722 € 27 647 € 2 807 € -   € 

65260 Soulom 1 689 € 3 933 € 1 072 € -   € 

65400 Saint-Savin 1 026 € 4 100 € 1 349 € -   € 

65100 Geu 962 € 1 196 € 6 242 € -   € 

65400 Beaucens 271 € -   € 2 606 € -   € 

65260 Villelongue 181 € 7 082 € 1 683 € -   € 

65400 Ayzac-Ost 123 € -   € 4 430 € -   € 

65400 Ayros-Arboux 77 € 5 305 € 150 € -   € 

65400 Préchac 73 € 1 460 € 174 € -   € 

65100 Poueyferré 25 € -   € -   € -   € 

65270 Peyrousse 24 € -   € 1 € -   € 

65100 Aspin-En-Lavedan -   € -   € 3 206 € -   € 
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On note que cet ajustement augmente de façon significative les dommages moyens annualisés 
(x5) et renverse l’ordre d’importance des différents enjeux impactés. 

 

5 EVALUATION DES BENEFICES DU PROJET 

5.1 Scénario 1 

5.1.1 Lau Balagnas, Saint-Savin et Adast  
Le scénario 1 sur l’amont concerne les communes de Lau Balagnas, Saint-Savin et Adast. 

Il s’agit d’évaluer les dommages évités obtenus par la mise en œuvre des mesures de protection 
sur ces 3 communes et d’établir la rentabilité des aménagements. 
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Figure 8 : résultat de l’analyse de l’ACB pour le scénario 1 sur les communes de Lau Balagnas, 

Saint-Savin et Adast 

Compte tenu du montant des aménagements et des dommages moyens évités annuellement 
(DEMA), la rentabilité du dispositif de protection contre les inondations est supérieure à 100 ans 
d’après le calcul de la Valeur Actualisé Nette (VAN). 

 

L’analyse de la VAN comprend également une hypothèse pessimiste correspondant à divers 
imprévus non pris en compte à ce stade de l’étude avec une diminution des dommages moyens 
évités annuellement et une hausse du coût total initial de l’investissement. Dans cette version 
« pessimiste » la rentabilité des aménagements est obtenue également pour une durée 
supérieure à 100 ans. 
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5.1.2 Boô-Silhen 
 

Il s’agit d’évaluer les dommages évités obtenus par la mise en œuvre des mesures de protection 
du scénario 1 sur la commune de Boô-Silhen et d’établir la rentabilité des aménagements. 

 

 

 
Figure 9 : Résultat de l’analyse ACB pour le scénario 1 sur la commune de Boô Silhen 

Compte tenu du montant des aménagements et des dommages moyens évités annuellement 
(DEMA), la rentabilité du dispositif de protection contre les inondations est supérieure à 100 ans 
d’après le calcul de la Valeur Actualisé Nette (VAN). 

L’analyse de la VAN comprend également une hypothèse pessimiste correspondant à divers 
imprévus non pris en compte à ce stade de l’étude avec une diminution des dommages moyens 
évités annuellement et une hausse du coût total initial de l’investissement. Dans cette version 
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« pessimiste » la rentabilité des aménagements est obtenue également pour une durée 
supérieure à 100 ans. 

5.1.3 Geu et Ger 

Il s’agit d’évaluer les dommages évités obtenus par la mise en œuvre des mesures de protection 
du scénario 1 sur les communes de Geu et Ger et d’établir la rentabilité des aménagements. 

 

La différence de coût pour la Q10 s’explique par le nombre d’habitations impactées sur la 
commune de Ger. Neuf habitations sont touchées à l’état initial tandis que seulement 6 
habitations sont touchées à l’état aménagé. 

 

 

Figure 10 : Habitations impactées lors de la Q10 initial mais non impactées par la Q10 du scénario 1 
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Figure 11 : Résultat de l’analyse ACB pour le scénario 1 sur les communes de Ger et Geu 

Compte tenu du montant des aménagements et des dommages moyens évités annuellement 
(DEMA), la rentabilité du dispositif de protection contre les inondations est supérieure à 100 ans 
d’après le calcul de la Valeur Actualisé Nette (VAN). 

L’analyse de la VAN comprend également une hypothèse pessimiste correspondant à divers 
imprévus non pris en compte à ce stade de l’étude avec une diminution des dommages moyens 
évités annuellement et une hausse du coût total initial de l’investissement. Dans cette version 
« pessimiste » la rentabilité des aménagements est obtenue également pour une durée 
supérieure à 100 ans. 
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5.2.1 Boô-Silhen 

Il s’agit d’évaluer les dommages évités obtenus par la mise en œuvre des mesures de protection 
du scénario 2 sur la commune de Boô-Silhen et d’établir la rentabilité des aménagements. 
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Figure 12 : Résultat de l’analyse ACB pour le scénario 2 sur la commune de Boô-Silhen 

Compte tenu du montant des aménagements et des dommages moyens évités annuellement 
(DEMA), la rentabilité du dispositif de protection contre les inondations est obtenue en 15 ans 
d’après le calcul de la Valeur Actualisé Nette (VAN). 

 

L’analyse de la VAN comprend également une hypothèse pessimiste correspondant à divers 
imprévus non pris en compte à ce stade de l’étude avec une diminution des dommages moyens 
évités annuellement et une hausse du coût total initial de l’investissement. Dans cette version 
« pessimiste » la rentabilité des aménagements est obtenue pour une durée de 26 ans. 
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5.2.2 Geu et Ger 

Il s’agit d’évaluer les dommages évités obtenus par la mise en œuvre des mesures de protection 
du scénario 2 sur les communes de Geu et Ger et d’établir la rentabilité des aménagements. 

 

Le coût pour la Q100 est supérieur pour l’état projet par rapport à l’état initial. Cela s’explique par 
le nombre d’habitations impactées qui augmente à l’état projet comme le montre la figure ci-
dessous. 

 
Figure 13 : Habitations impactées lors de la Q100 à l'état projet en rouge, les habitations à l’état 

initial sont représentées en jaune. 
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Figure 14 : Résultat de l’analyse ACB pour le scénario 2 sur les communes de Ger et Geu 

Compte tenu du montant des aménagements et des dommages moyens évités annuellement 
(DEMA), la rentabilité du dispositif de protection contre les inondations est supérieure à 100 ans 
d’après le calcul de la Valeur Actualisé Nette (VAN). 

L’analyse de la VAN comprend également une hypothèse pessimiste correspondant à divers 
imprévus non pris en compte à ce stade de l’étude avec une diminution des dommages moyens 
évités annuellement et une hausse du coût total initial de l’investissement. Dans cette version 
« pessimiste » la rentabilité des aménagements est obtenue également pour une durée 
supérieure à 100 ans. 

5.3 Synthèse 
Les paramètres d’analyse de la rentabilité des 2 scénarios sur les communes de l’amont et du 
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économique. L’efficacité économique de ce scénario d’aménagement sur Boô-Silhen est très 
satisfaisante au vu du coût d’investissement et des dommages moyens annuels évités. Les autres 
scénarios ne sont pas rentables. 

 

Le tableau suivant résume les paramètres d’analyse de la rentabilité des 2 scénarios. 
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Etat projet 
SC1 

Saint-
Savin et 
Adast 

Boô-
Silhen 

1 399 000 € 5 549 € > 100 ans > 100 ans 

Geu et 
Ger 

3 211 000 € 20 874 € > 100 ans > 100 ans 

Etat projet 
SC2 

Boô-
Silhen 

350 000 € 28 334 € 15 ans 26 ans 

Geu et 
Ger 

2 866 000 € 5 842 € > 100 ans > 100 ans 

Tableau 10 : Synthèse des bénéfices des aménagements 

Le scénario 2 sur la commune de Boô-Silhen présente l’efficacité économique la plus favorable. 

Les autres scénarios coûtent trop cher à l’investissement et ne permettent pas de diminuer 
sensiblement les coûts sur les différents critères. 

6 ANALYSE MULTICRITERE (AMC) 
L’objectif de l’analyse multicritère est de compléter l’analyse ACB par des critères « non 
monétaires ». Chacun des 11 critères de la méthode AMC a été repris ainsi que 3 critères 
secondaires, et adaptés à la zone d’étude. 

 

6.1 P1 : Nombre de personnes habitant en zone inondable 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• Données carroyées 200x200 de la répartition de la population (INSEE 2018) 

 

Les données INSEE donnent un nombre total de 2003 personnes habitant au sein de la zone 
d’étude correspondant à l’emprise de la Q500. 

 

La répartition de la population habitant en zone inondable est présentée dans le tableau ci-
dessous : 
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Tableau 11 : Nombre de personne en zone inondable (P1) 

 

 
Figure 15 : Nombre de personne en zone inondable pour Q100 (P1) 

 

 

Les données carroyées sont présentées dans l’atlas de l’annexe 9. 
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Tableau 12 : Nombre de personne en zone inondable (P1) pour le scénario 1 

Le scénario 1 modifie le nombre de personnes en zone inondable sur les communes de Ger et 
de Lugagnan. Le nombre de personnes impactées diminue pour les crues allant de la Q5 à la 
Q50. 

 

 
Tableau 13 : Nombre de personne en zone inondable (P1) pour le scénario 2 

Les aménagements du scénario 2 permettent de réduire à 0 le nombre de personne impactées 
sur la commune de Bôo-Silhen de la Q5 à la Q100. Cependant, sur la commune de Ger le nombre 
de personnes en zone inondable passe de 85 à 94 pour la Q100. 
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6.2 P2 : Part des personnes habitant dans les logements de 
plain-pied en zone inondable 

 

Les reconnaissances de terrain aussi que les données SIG permette de retenir que : 

 Les habitations sur les communes de Lourdes sont essentiellement des bâtiments à 

étage 

 Les habitations sur les autres communes sont essentiellement des bâtiments 

individuels de plein pied 

6.3 P3 : Capacité d’accueil des établissements sensibles en 
zone inondable 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• PAI_CULTURE_LOISIRS (BDTopo 2018) - (Campings) 

• PAI_SCIENCE_ENSEIGNEMENT (BDTopo 2018) - (Enseignement primaire, 
Enseignement secondaire) 

• PAI_ADMINISTRATIF_MILITAIRE (BDTopo 2018) - (Etablissement pénitentiaire) 

• PAI_SANTE (BDTopo 2018) 

• BD SIRENE (2020) 

 

Sur l’ensemble de la zone inondable, il y a 6 établissements considérés comme sensibles. 

• Musée du petit Lourdes 

• Sous-préfecture à Argelès 

• Camping de l’Arrayade à Ger 

• La caserne de Pompier d’Argelès 

• Lycée et Collège Climatique à 

Argelès 

 

 

Les deux scénarios d’aménagement ne modifient pas la capacité d’accueil des établissements 
sensibles en zone inondable.
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6.4 P4 : Bâtiments participant directement à la gestion de 
crise situés en zone inondable 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• BATI_REMARQUABLE (BDTopo 2018) 

• PAI_ADMINISTRATIF_MILITAIRE (BDTopo 2018) 

• BD SIRENE (2020) 

 

 

 

On note que peu de bâtiment participant à la gestion de crise sont concernés par les inondations 

et le sont uniquement pour des crues importantes (>Q100) : 

 Argelès : Sous-préfecture, gendarmerie et caserne de pompier 

 Saint Pé : Caserne de pompier. 

 

Les deux scénarios d’aménagement ne modifient pas le nombre de bâtiments participant 
directement à la gestion de crise situés en zone inondable. 
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6.5 P5 : Linéaire de réseaux de transport en zone inondable 
Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• ROUTE (BDTopo 2015) avec exclusion des routes de nature « Sentier » et « Chemin » 

• VOIES_FERREES_ET_AUTRES (BDTopo 2015) 

 

 

Le linéaire de réseau impacté croit en même temps que l’occurrence de la crue. Il est représenté en annexe 
8. 

 

 
Figure 16 : Linéaire total de réseau impacté 
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Figure 17 : Répartition du linéaire de réseau impacté pour Q100 

Les communes de Lourdes, Agos-Vidalos puis Lau-Balagnas sont les plus impactées.  

 
Tableau 14 : Linéaire de réseau impacté pour le scénario 1 

On constate une forte diminution du linéaire impacté sur la commune de Bôo Silhen pour les 
crues allant de la Q5 à la Q50.  
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19.74                           19.75             19.75             19.75             29.74             1 606.29        
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Concernant la Q100, en comparaison de l’état initial, on constate une augmentation de 1% sur la 
commune d’Argelès Gazost et une diminution de 1% sur la commune d’Ayzac-Ost. 

 
Figure 18 : Linéaire de réseau impacté par commune sur le scénario 1 
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Tableau 15 : Linéaire de réseau impacté pour le scénario 2 

 

Figure 19 : Linéaire de réseau impacté sur le scénario 2 

 

Concernant la Q100, en comparaison de l’état initial, on constate une augmentation de 1% sur 
les communes d’Agos-Vilados, Argelès-Gazost, Lau-Balagnas, Ger et Geu. Sur la commune de 
Boô Silhen, le linéaire impacté augmente de 2%. Tandis que sur la commune d’Ayzac-Ost, on 
constate une diminution de 4%.
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6.6 P6 : Part d’entreprises aidant à la reconstruction après 
une inondation dans les communes exposées 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• BD Adresse (2018) 

• BD SIRENE (2020) : codes NAF 43.11, 43.12, 43.99, 46.63Z, 49.41B, 49.41C, 77.12Z, 
77.32Z. 

 

 

On note peu d’entreprise pouvant participer à la reconstruction sur le territoire des communes 

concernées (7 entreprises). L’une d’entre elle (sur la commune de Soulom) est inondable dès les 

« petites » crues (Q5). 

 

Les deux scénarios d’aménagement ne modifient pas le nombre d’entreprises aidant la 
reconstruction après une inondation. L’entreprise de Soulom reste inondable dès la Q5.
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6.7 P8 : Stations de traitement des eaux usées en zone 
inondable : charge journalière entrante en moyenne 
annuelle 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ (2019) 

 

 

 

Une grande majorité des communes présente une station d’épuration en zone inondable. 

 

Les aménagements du scénario 1 permettent de mettre hors zone inondable la station de 
traitement de la commune d’Ayzac-Ost jusqu’à la Q100. 

Les autres communes restent impactées comme à l’état initial. 

Concernant le scénario 2, les impacts sont identiques à l’état initial. 

 

6.8 P10 : Nombre de sites dangereux en zone inondable 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• BD SIRENE (2020) 

• Base ASN (Centrales nucléaires) : Liste des INB 

• Source principale : http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/index.php 

• https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations/donnees#/ 
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Les deux scénarios d’aménagement ne modifient pas le nombre de sites dangereux en zone 
inondable. 

6.9 P11 : Nombre de bâtiments patrimoniaux et de sites 
remarquables en zone inondable 

Données sources : 

• Enveloppe d’inondation 

• PLU : Prescriptions 

• http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ 
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Sur la commune d’Argelès-Gazost, il s’agit du Lycée climatique considéré comme Monument 
historique. 

Sur la commune de Lourdes, il s’agit de la Grotte des Apparitions considéré comme Monument 
historique. 

Enfin, sur la commune de Saint-Pé-De-Bigorre il s’agit du Site Patrimonial remarquable de  Saint-
Pé-De-Bigorre. 

Les deux scénarios d’aménagement ne modifient pas le nombre de bâtiments patrimoniaux et de 
sites remarquables en zone inondable. 
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7 CONCLUSION DE L’ACB ET DE L’AMC  
Les analyses des données techniques et socio-économiques existantes ont permis d’identifier les 
scénarios d’inondation de la zone d’étude et de quantifier la population et les enjeux impactés par 
le risque d’inondation. 

 

Cette analyse ACB/AMC a permis d’évaluer les dommages à l’état actuel provoqués par les 
inondations du Gave de Pau, du Gave de Cauterets et du Gave d’Azun. sur les communes 
d’Adast, d’Agos-Vidalos, d’Argelès-Gazost, d’Aspin-En-Lavedan, d’Ayros-Arbouix, d’Ayzac-Ost, 
de Beaucens, de Boô-Silhen, de Ger, de Geu, de Lau Balagnas, de Lourdes, de Lugagnan, de 
Peyrouse, de Pierrefitte-Nestalas, de Préchac, de Saint-Pé-De-Bigorre, de Saint-Savin, de 
Soulom, de Villelongue, de Poueyferré et de Viger, pour différences occurrences de crues. Celle-
ci se base sur des indicateurs monétaires (ACB) et des indicateurs non monétaires (AMC). 

 

Pour l’ACB, 4 postes économiques ont été analysés : habitats (M1), entreprises (M2), agricoles 
(M3) et publics (M4).  La méthodologie appliquée concernant le paramètre monétaire agricole a 
pris en compte uniquement les cultures. 

 

Concernant l’AMC, 11 paramètres ont été étudiés. Pour les données des paramètres P5 (Trafic 
journalier des réseaux de transport en zone inondable) et P9 (Déchets - Capacités de traitement 
et de stockage en zone inondable) difficiles à obtenir, il a été décidé de comptabiliser le linéaire 
impacté pour P5 et d’identifier les sites en zone inondable pour P9. 

  

D’après les résultats obtenus sur l’analyse ACB/AMC, le secteur d’études est caractérisé par les 
dommages liés à l’habitat, puis, les dommages liés aux activités économiques. En troisième 
position se sont les établissements publics. Et enfin, les dommages agricoles pèsent peu sur les 
dommages. 

 

Les deux scénarios d’aménagement retenus permettent une réduction des dégâts sur les 
habitations. Celle-ci étant plus significative sur le scénario 2 que sur le scénario 1.  

 

Les aménagements pour le scénario 2 protège la population des communes de Ger, Geu et Bôo 
Silhen, cependant, les risques d’endommagement sur l’agricole et le réseau routier sont 
augmentés. 

 

L’analyse coûts/bénéfices des 2 scénarios montre une forte rentabilité de l’ouvrage de protection 
pour la commune de Boô-Silhen dans le scénario 2 sur les 3 postes économiques de l’ACB : 
habitat, entreprises et agricoles. Le scénario 2 sur Ger et Geu et le scénario 1 ne sont pas 
rentables. 

 Le scénario 1 d’aménagement sur les communes de Lau-Balagnas, Saint-Savin et Adast 

d’un montant total d’environ 4 335 000 € d’euros permet d’atteindre un DEMA de 4 001 

€/an avec une VAN amortie supérieure à 100 ans ; 

 Le scénario 1 d’aménagement sur la commune de Boô-Silhen d’un montant total de 

1 399 000 € permet d’atteindre un DEMA de 5 549 €/an, avec une VAN amortie supérieure 

à 100 ans ; 

 Le scénario 1 d’aménagement sur les communes de Geu et Ger d’un montant total de 

3 211 000 € permet d’atteindre un DEMA de 20 874 €/an, avec une VAN amortie 

supérieure à 100 ans ; 

 Le scénario 2 d’aménagement sur la commune de Boô-Silhen d’un montant total de 

350 000 € montre une excellente rentabilité avec un DEMA de 38 334 €/an, un 

amortissement en 15 ans et une VAN approchant les 453 630 € sur 50 ans ; 
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 Le scénario 2 d’aménagement sur les communes de Geu et Ger d’un montant total de 

2 866 000 € permet d’atteindre un DEMA de 5 842 €/an, avec une VAN amortie supérieure 

à 100 ans ; 

 

Scénario 
Coût total de 

l’aménagement 

Dommage 
moyen évité 

annuellement 
(DEMA) 

Durée 
d’amortissement 

Etat projet 
SC1 

Lau 
Balagns, 

Saint-
Savin et 
Adast 

4 335 000 € 4 001 € > 100 ans 

Boô-
Silhen 

1 399 000 € 5 549 € > 100 ans 

Geu et 
Ger 

3 211 000 € 20 874 € > 100 ans 

Etat projet 
SC2 

Boô-
Silhen 

350 000 € 28 334 € 15 ans 

Geu et 
Ger 

2 866 000 € 5 842 € > 100 ans 

 

Cette analyse ACB/AMC montre que le scénario 2 sur la commune de Boô-Silhen permet 
d’atteindre un DEMA qui protège mieux les habitations et la population face au risque inondation 
jusqu’à la crue d’occurrence exceptionnelle. Cependant, les paramètres P5 et M3 sont plus 
impactés qu’à l’état initial. 

La durée d’amortissement est supérieure à celle calculer dans l’ACB inversée réalisée dans le 
rapport présentant les scénarios d’aménagement. Elle est de 15 années. 

Le scénario 2 sur les communes de Ger et Geu ainsi que le scénario 1 ne sont quant à eux pas 
rentable au vu de leur durée d’amortissement supérieur à 100 ans.
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8 ANNEXES 
Annexe 1 : Fonction de dommages bâtiments 

Annexe 2 : Fonction de dommages économiques  

Annexe 3 : Fonction de dommages publics 

Annexe 4 : Enjeux habitats à l’état initial 

Annexe 5 : Enjeux économiques à l’état initial 

Annexe 6 : Enjeux agricoles à l’état initial 

Annexe 7 : Enjeux publics à l’état initial 

Annexe 8 : Enjeux infrastructure à l’état initial 

Annexe 9 : Données carroyées à l’état initial 

Annexe 10 : Synthèse des enjeux à l’état initial  
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Annexe 1 : Fonction de dommages bâtiments 
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Annexe 2 : Fonction de dommages économiques 
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Annexe 3 : Fonction de dommages publics
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Annexe 4 : Enjeux habitats à l’état initial
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Annexe 5 : Enjeux économiques à l’état initial
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Annexe 6 : Enjeux agricoles à l’état initial
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Annexe 7 : Enjeux publics à l’état initial
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Annexe 8 : Enjeux infrastructures à l’état initial



Rapport d’ACB/AMC 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 
 

73 / 74 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Données carroyées à l’état initial
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Annexe 10 : Synthèse des enjeux à l’état initial 


